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CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugées en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal Judiciaire de BOBIGNY séant dite ville au Palais de 
Justice, salle ordinaire desdites audiences au plus offrant et dernier enchérisseur 

SUR SAISIE IMMOBILIERE 

EN un lot: 

Sis à BLANC MESNIL (Seine Saint Denis), 208"210 avenue du 8 mai 1945, 
en un lot consistant en un appartement et une cave 

Aux requête, poursuite et diligences du : 

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES Résidence LES CARAVELLES 210 Avenue du 8 
mai 1945 93150 LE BLANC MESNIL représenté par son Syndic, la société le cabinet 
NG IMMOBILIER, SARL au capital de 10.000 €, RCS PARIS 522 086 594, dont le 
siège social est 13 rue de Sévigné 75004 PARIS, pris en la personne de ses 
représentants légaux domiciliés audit siège en cette qualité; 

Dûment habilité suivant procès-verbal d'assemblée générale du 14 décembre 2022 
(résolution 23) 

Pour qui domicile est élu au cabinet de Maître Valérie GARÇON, membre de la SCP 
W2G, Avocat inscrit au Barreau de la Seine-Saint-Denis, demeurant 21 avenue du 
Général de Gaulle 93114 ROSNY SOUS BOIS CEDEX, Tél.01.48.54.90.87, laquelle 
est constituée et occupera sur le présent,commandement et la procédure de saisie 
réelle à laquelle il va être procédé et ses suites, et encore en mon étude, 

Laquelle s'est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites de saisie 
immobilière et leurs suites. 



ENONCIATION PRELIMINAIRES 

EN VERTU 

En vertu du jugement du Tribunal Judiciaire de BOBIGNY du 11 juillet 2023, 
signifié par acte de la SELARL MY 0, Commissaire de Justice à SAINT DENIS (97), 
du 2 octobre 2023, définitif suivant certificat de non-appel délivré le 11 juin 2024 

Fait notifier commandement valant saisie immobilière à 

La SELARL Elise de LAISSARDIERE, société d'exercice libéral à responsabilité 
limitée au capital de 10.000,00 euros, inscrite au registre du commerce et des 
sociétés de SAINT-DENIS de LA REUNION sous le numéro D 877 611 202, prise en 
la personne de Maître Elise de LAISSARDIERE en sa qualité de mandataire 
successoral de la succession de Monsieur   et de Madame  

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de !'Huissier 
de Justice ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains de !'Avocat 
constitué, sus dénommé et domicilié : 

-principal au 2è trimestre 2022 14.106,62 € 
-frais article 1 0-1
-article 700 du CPC

348,00 € 
1.000,00 € 

- les dépens (assignation 69,17, signification 90,30)
- les intérêts légaux

Date de début '- Dite de fin l:.j Type i.:J Prfndp1I ....., Monbtntp11yé '..:J FMll5 

2022·03-25100:00:00 04106,62 ro.oo 
2022·03-25100:00:00 2022-06-30T00:00;003 m.oo ro,oo 
2022•07-01 TOO:OO:OO 2022-12-31T00:00:00 3 m.oo m.oo 
2023-01-01 TOO:OO:OO 2023-05-30T00:00:00 3 ro.oo m.oo 
2023-05-31 T00:00:00 €1 348,00 <0,00 

2023-05-31 T00:00:00 2023-05-30T00:00:00 3 ro.oo ro,oo 
2023-07-01100:00:00 2023-12-0lT00:00:00 3 ro.oo ro,oo 
2023-05-31100:00:00 2023-06-30T00:00:00 3 ro.oo ro.oo 
2023-07-01100:00:00 2023-12-01100:00:00 3 ro,oo ro,oo 
2023-12-02100:00:00 ro,oo ro.oo 
ZOB-12-02100:00:00 2023-12-311'00:00:00 3 m.oo m.oo 
2024-01-01100:00:.00 2024-06-19100:00:00Z 3 m.oo €0,00 

2023-12-02100:00:00 2023-12-31T00:00:00 3 rn,oo €0,00 

2024-01·01100;00:00 2024-06-19100:00:00Z 3 €0,00 €0,00 
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Total:€15454,62 Total :€0,00 Tor..llCO.OO """ Total:€1351.41 

Soit ensemble, sauf erreur ou omission ou MEMOIRE la somme de 16965,49€ 

Sous réserves et sans préjudice de tous autres dus, notamment des intérêts échus 
depuis la date de l'arrêté de compte notifié au commandement valant saisie au 
jour du paiement effectif, ainsi que du principal, droits, frais de mise à exécution. 

Avec déclaration qu'à défaut de paiement desdites sommes dans le délai, le 
commandement dont s'agit sera publié sur les registres du Bureau des 







ANNEE DE MAJ 2023 DEPDIR 93 0 COM 007 LE BLANC MESNIL 

Propriétaire/Indivision 

Propriétaire/Indivision 

MBF 3W4 
9 

MBDM 4S 

DESIGNATION DES PROPRIETES 
C N° 

AN SEC N°PLAN PART VOIRIE ADRESSE 

AB 205 210 AV DU HUIT MAI J 94 5 
001 LOT 0000237 48 / 10000 

AB 205 
001 LOT 0000267 3 / 10000 

210 AV DU HUIT MAI 1945 
001 LOT 0000237 48 / 10000 
001 LOT 0000267 

R EXO 
3 / 10000 

REY IMPOSABLE COM 2017 EUR COM 
R IMP

TRES 003 

PROPRIETES BATIES 
IDENTIFICATION DU LOCAL 

CODE o 
RIVOLI BAT ENT NIV N PORTE 

1245 C 03 03 03001 

124 5 C 03 03 03002 

0 S M NAT N INVAR TAR EVAL AF LOC CAT 

0115300 F 007A C H AP SM 

1654 800 A 007 A C H DA SM 

0EUR 

2017EUR 

PROPRIETES NON BATIES 

EVALUATION 

RELEVE DE PROPRIETE NUMERO 
COMMUNAL 

Né(c) le   
à 97 SAINTE MARIE 
Né(e) le 08/ 06/194 9 
à 974SAINTE MARIE 

EVALUATION DU LOCAL 

M 03859 

RC COM NAT AN AN FRACTION % TX RC 
IMPOSABLE COLL EXO RET DEB RC EXO EXO OM COEF TEOM 

1�3 P 19� 

24 p 24 

LIVRE 
FONCIER � DESIGNATION DES PROPRIETES 

AN SECTION N°PLAN N°VOIRIE ADRESSE CODE 
RIVOLI 

N°PARC s FP/DP TAR SUF GR/SS CL NAT CONTENANCE HA A REVENU COLL NAT AN 
RET 

FRACTION RC ¾EXO TC Feuillet >

HAA CA 
CONT 0 

REY IMPOSABLE 0EUR 

PRIM 
R EXO 

COM 
R IMP 

GR CULT CA 
0EUR R EXO 

TAXE AD 
0EUR R IMP 

CADASTRAL 
0 EUR 

0 EUR 

EXO EXO 

� 

MAJTC 0EUR � 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

L'origine de propriété qui va suivre est donnée par le poursuivant à titre de 
renseignements et sans que sa responsabilité puisse être recherchée en aucune 
manière à cet égard. 

Lesdits biens appartiennent à Monsieur   et de Madame   pour les avoir acquis 
de Monsieur   et Madame  . 

Aux termes d'un acte de Me JEULIN Notaire à AULNAY SOUS BOIS en date du 
30.12.1988 publié le 24.02.1989 Vol 1989P1072. 

L'adjudicataire éventuel est d'ores et déjà autorisé à se faire délivrer toutes 
copies ou expéditions par les dépositaires, à ses frais exclusifs, sans que le 
créancier ou l'avocat poursuivant puisse être inquiété ou recherché. 




















